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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU MERCREDI 13 DECEMBRE 2023 

 
Délibération n°23-12-13 

 

Objet : Convention d’occupation du domaine public parcelle AL 525 
 
 

Nombre de membres : 23 
 

- En exercice : 23 
- Présents : 20 
- Votants : 22 

 
L’an deux mil vingt-trois, le mercredi 13 décembre 2023 à 18 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la Commune de 

La Sentinelle, légalement convoqué par le Maire le jeudi 07 décembre 2023, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Salle des 
Fêtes ; 
 

Sous la présidence de : Eric BLONDIAUX, Maire 
 

Etaient présents : BLONDIAUX Eric / PETIT Francky / MATER Firdaouce / MEDJAHED Farid / GABET Jérémy / CAMPHIN 
Nathalie  / DHAUSSY Francine / PENAUD Patrick / BRENET Brigitte / FLAMEY Martine / ROCQ Gilles / ROSSANO Sébastien / 
COZETTE Bruno / MATER Rudy / COSSART Morgan / BLAMPAIN Evan / DUVIVIER Laurent / CAREMIAUX Sylvie / DOLEZ Hélène 
 

Etaient représentés : HEBERT Christelle donne procuration à MEDJAHED Farid/ HOUPE Loïc donne procuration à 
DUVIVIER Laurent 
 

Etaient absents : LEVREZ Jacqueline 
 

Conformément à l’article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, Mme BRENET Brigitte est nommée 
secrétaire de séance. 

Nombre de votants :  

- Pour : 22 
- Contre : 0  
- Abstention : 0 

 

EXPOSÉ :  
 

Dans le cadre de son activité d’opérateur de communications électroniques, la société FREE MOBILE doit 
procéder, pour l’exploitation de ses réseaux à l’implantation d’équipements techniques, et notamment 
d’antennes relais. 
 Les opérateurs ont en effet, une obligation de couverture du territoire. 
La société FREE MOBILE contractualise la gestion et l’exploitation de sites points hauts avec une société externe, à 
savoir, la société On Tower France. 
 Ce transfert de gestion arrive dans un second temps après l’installation et la mise en service des points hauts. 
 
On Tower France, société de droit français, a donc notamment pour objet social la gestion et l’exploitation de sites 
points hauts afin de fournir des services d’accueil aux opérateurs de communications électroniques ou/et 
audiovisuels avec lesquels elle est liée par des contrats de service. 
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Les conditions d’implantation des antennes relais sont réglementées et doivent suivre différentes étapes. 
 
 En premier lieu, l’Autorité de Régulation des Communications Electroniques et des Postes (ARCEP) doit délivrer 
une autorisation individuelle d’utilisation des fréquences à l’opérateur. (cf Annexe 1) 
 En second lieu, pour implanter une antenne relais, l’opérateur (ou la société de service avec laquelle l’opérateur 
contractualise) doit respecter les règles d’urbanisme. Une déclaration préalable a été déposée en mairie et 
l’instruction du dossier est en cours. 
Par ailleurs, une distance d’implantation de 100m (rayon au sein duquel les exploitants d’installations 
radioélectriques doivent s’assurer que l’exposition du public au champ électromagnétique est aussi faible que 
possible) est exigée par rapport aux établissements scolaires, aux crèches et aux établissements de soins. 
 
L’Agence nationale des fréquences est chargée de contrôler l’exposition du public et de veiller au respect des 
valeurs limites d’exposition. Les résultats des mesures peuvent être consultés sur le site cartoradio. Les 
organismes chargés des mesures sur le terrain doivent répondre à des exigences d’indépendance et de qualité.  
 
Toute personne (maire, citoyen, bailleur…) peut faire réaliser une mesure de champs électromagnétiques en 
adressant une demande écrite aux opérateurs, qui prennent en charge le coût des mesures sollicitées. 
 
La société FREE MOBILE envisage l’implantation d’une antenne relais, sur la parcelle AL 525, pour une emprise 
d’une surface de 43 m2, propriété de la commune, lieu-dit « FOSSE de la vedette » (cf annexe 2).  
 
Dans ce contexte, les parties se sont rapprochées afin de signer une convention portant sur l’occupation de cette 
parcelle appartenant au domaine privé de la collectivité pour une durée de 12 ans et une redevance annuelle de  
7 000€ net (cf annexe 2). Le projet de convention est joint au rapport  

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 
- ACCEPTE les termes de la convention en annexe. 
- AUTORISE LE MAIRE a signé au nom de la commune la convention avec FREE 

 
Le Maire :  
 
- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte 
- Informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter des formalités de publication et de transmission en sous-
préfecture. 
Pour copie certifiée conforme :  
Télétransmission en sous-préfecture le : 
Publication sur le site communal le : 
 

Signatures : 
 
 

Le(la) secrétaire de séance,      Le Maire,    
  
         Monsieur BLONDIAUX Éric   

                                                                                             
Liste des annexes :  

1) Dossier d’information mairie 
2) Convention avec Free 



Free Mobile-Groupe iliad
16, rue de la Ville l’Évêque 75008 Paris

SIRET : 499247138 00021 – Société par actions simplifiée au capital de 365 138 779 €
Immatriculée au registre du commerce des sociétés de Paris sous le numéro RCS 499 247 138

Monsieur Eric BLONDIAUX
Mairie de La Sentinelle
110, rue Charles Basquin
59174 LA SENTINELLE

Paris, le 30/10/2023

Objet : Remise Dossier Information Mairie

Réf(s) : 59564_003_01

Monsieur le Maire,

Je vous prie de bien vouloir trouver annexé à ce courrier, le Dossier d’Information Mairie
concernant le projet d’installation d’une station d’antennes relais Free Mobile situé lieu-dit
"Fosse de la Vedette" rue Léo Lagrange, 59174 LA SENTINELLE.

Vous en souhaitant bonne réception, je reste à votre disposition pour tout renseignement
complémentaire.

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma considération la plus distinguée.

Gregory FLAMENT VANESSE
Responsable des Relations avec les Collectivités Territoriales





DOSSIER
D’INFORMATION
MAIRIE

OPÉRATEUR : Free Mobile
CODE SITE : 59564_003_01
ADRESSE DU SITE : lieu-dit "Fosse de la Vedette" rue Léo
Lagrange
COMMUNE : 59174 LA SENTINELLE
DATE : 30/10/2023



RÉFÉRENCES ET DESCRIPTIF DU PROJET

OPÉRATEUR : FREE MOBILE

COMMUNE : LA SENTINELLE

NOM DU SITE : LA SENTINELLE LEO LAGRANGE

CODE SITE : 59564_003_01

ADRESSE : lieu-dit "Fosse de la Vedette" rue Léo Lagrange - 59174 LA
SENTINELLE

TYPE DE SUPPORT : Pylône autostable

PROJET DE : Nouvelle antenne relais

COORDONNÉES
GÉOGRAPHIQUES :

X = 681411.66, Y = 2595230.04
Longitude : 3.477814, Latitude : 50.346523

CONTACT FREE MOBILE

NOM : Gregory FLAMENT VANESSE
Responsable des Relations avec les Collectivités Territoriales

E-MAIL : gflamentvanesse@free-mobile.fr

ADRESSE : Free Mobile
16 rue de la Ville l’Évêque
75008 Paris
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1. Synthèse et motivation du projet

En tant que titulaire de licences 3G, 4G et 5G, Free Mobile est soumis à des obligations
nationales qui concernent notamment la couverture de la population, la qualité de service
et sa disponibilité, le paiement de redevances, la fourniture de certains services ainsi que la
protection de la santé et de l'environnement.

Free Mobile est notamment impliquée dans le programme national de résorption des zones
blanches ainsi que dans l'ensemble des programmes de couverture ciblée mis en place en
partenariat avec les pouvoirs publics et les collectivités locales.
La couverture des territoires en services de communications et services mobiles est adaptée
à la réalité des usages et permet aux territoires d'apporter à leurs administrés les moyens de
communications indispensables à leur vie personnelle et professionnelle.

Ainsi,  Free  Mobile  travaille  continuellement  à  répondre  aux  attentes  des  abonnés  et
collectivités et contribuer à l'aménagement numérique des territoires et sa pérennité en
anticipant les évolutions des besoins et usages.

Cette anticipation est d'autant plus vitale à la lumière du rôle crucial  des moyens de
communication dans la  crise  sanitaire  qui  a  frappé tous les  territoires  et  l'incertitude,
notamment en termes de re-confinement local, qui lui est liée.

Compte tenu de l'augmentation constante des besoins en connectivité mobile, de plus 30%
chaque année, et afin de répondre aux besoins des abonnés et collectivités et contribuer à
l'aménagement numérique des territoires, Free Mobile est engagé dans un programme
soutenu et précis de déploiement du Très Haut Débit Mobile dans l'ensemble des territoires.
Et ce, dans le respect permanent des normes de protection sanitaire.

L'envolée des usages de téléphonie mobile, +18% contre une moyenne de 2 à 5% au cours
des 5 dernières années ainsi que la multiplication par 3 du volume de données depuis les
clés mobiles observées par l'ARCEP sur les 15 premiers jours du confinement illustrent la
nécessité de mettre en place urgemment une infrastructure mobile adaptée et résiliente
permettant de prendre en charge instantanément une croissance exponentielle des usages
distants fiables.

A ce titre, le programme de Free Mobile, réalisé au plus près des besoins des territoires et
de leurs administrés, est urgent étant donnée l'accélération exponentielle du besoin en
débit liée aux outils numériques fort consommateurs de débit qui sont inéluctablement
amenés à se généraliser qui plus est vu le contexte sanitaire comme, par exemple, les
téléconsultations/télésoins, le télétravail et l'enseignement à distance, la possibilité de
veiller en direct sur ses proches.

L'introduction de la 5G permet de faire bénéficier les utilisateurs ayant opté pour la 5G
d'une technologie inédite pour couvrir leurs besoins en termes de débit par simple ajout
d'équipements sur le réseau existant.
En effet, la 5G a été pensée pour couvrir ponctuellement et uniquement le temps de la
communication le demandeur du service tout en assurant une multiplication allant jusqu'à
10 des débits  ainsi  qu'une latence durée d'attente avant  le  début  du service (dit  de
« latence ») fortement réduite.

Ce processus de déploiement d'équipements 5G, qui constitue une étape cruciale au sein du
programme de  planification,  de  déploiement  et  de  modernisation  du  réseau,  doit  être
anticipé  étant  donné  les  délais  incompressibles,  entre  18  et  24  mois,  nécessaires  au
déploiement des équipements sur chaque site

En effet, ce dernier implique, la mobilisation et l'intervention de nombreux travailleurs et
artisans,  principalement locaux,  exerçants dans différents corps de métier  :  géomètres,
aménageurs/syndic  d'électricité,  notaires,  chauffeurs/livreurs,  grutiers,  conducteurs  de
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travaux (Génie Civil, Electricité), ... et, indirectement hôteliers, restaurateurs ...

Le déploiement et le fonctionnement des antennes-relais est strictement encadré par la loi.
Le  spectre  de  fréquences  accessibles  par  l'opérateur  est  réglementé  et  fait  l'objet
d'autorisations assorties d'obligations réglementaires.
Chaque nouvelle antenne ou modification doit faire l'objet d'une autorisation d'émettre dans
une bande de fréquences donnée de la part de l'ANFR avant d'être mise en service. L'ANFR
vérifie  notamment  que  les  seuils  sanitaires  d'exposition  du  public  aux  rayonnements
électromagnétiques sont respectés.

2. Descriptif détaillé du projet et des installations

Descriptif du projet

Dans le cadre du projet décrit dans ce dossier, Free Mobile projette l’installation d’un site
émettant sur les bandes de fréquences 700/900/1800/2100/2600/3500MHz pour
contribuer à la couverture de votre commune en 3G, 4G et 5G.
Ce projet consiste à installer 6 antennes et 2 paraboles Iliad sur un pylône treillis de 30
mètres à créer, situé au lieu-dit "Fosse de la Vedette", rue Léo Lagrange. 

Le pylône ainsi que les équipements seront peints en RAL 7040 (gris fenêtre).
Toutes les baies techniques, de taille réduite, seront installées au pied du pylône dans une
enceinte grillagée de couleur verte, hauteur 2 mètres. Ces baies seront raccordées aux
antennes par des câbles (fibre optique). 
Le raccordement aux réseaux électrique et de télécommunication des équipements seront à
la charge de Free Mobile. 

Caractéristiques d’ingénierie

Nombre d’antennes Existantes : 0 À ajouter : 6 À modifier : 0
Type  antennes "panneau"  

Technologies  3G / 4G / 5G  

Azimuts (S1/S2/S3)  
60°
150°
240°
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Antennes

Azimuts
Technologies

Bande de
fréquence

Hauteur
Support

/ sol

Hauteur
Support
/ NGF(1)

HBA(2)

/ sol
HBA
NGF

HMA(3)

/ sol

HMA
/

NGF

PIRE
(dbW)

PAR
(dbW) Tilts

60°/150°/240°

4G
700 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 31 28.85 6°

5G
700 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 31 28.85 6°

3G
900 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 29 26.85 6°

4G
1800 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 33 30.85 4°

4G
2100 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 33 30.85 4°

4G
2600 MHz 30 m 85 m 25.7

m
80.7

m 27.1 m 82.1
m 33 30.85 4°

5G
3500 MHz 30 m 85 m 28.8

m
83.8
m

29.3
m

84.3
m 47.6 45.4 6°

(4)

(1)NGF = nivellement général de la France

(2)HBA = hauteur bas d’antenne

(3)HMA = hauteur milieu d’antenne

(4) sans tenir compte de la variabilité des faisceaux

Azimut : orientation de l'antenne par rapport au nord géographique

PIRE (Puissance Isotrope Rayonnée Equivalente) : puissance qu'il faudrait appliquer à une antenne isotrope pour obtenir

le même champ dans la direction où la puissance émise est maximale

PAR (Puissance Apparente Rayonnée) : puissance calculée en référence à une émission produite par une antenne dipôle

idéale

Conformément aux dispositions de l’article 1er de la loi du 9 février 2015 relative à la sobriété, à la transparence, à

l'information  et  à  la  concertation  en  matière  d'exposition  aux  ondes  électromagnétiques,  Free  Mobile  s'engage à

respecter les valeurs limites des champs électromagnétiques telles que définies par le décret du 3 mai 2002.

Phases de déploiement du projet

L’installation d’une antenne-relais est un projet qui dure de 18 à 24 mois.
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3. Calendrier indicatif du projet

Remise du dossier d’Information
(T0) Novembre 2023

Dépôt des autorisations
d’urbanisme (DP) Décembre 2023

Début des travaux (prévisionnel) Avril 2024

Mise en service (prévisionnel) Juin 2024

Après construction du site et installation de l’énergie et transmission, l’insertion technique du
site dans le réseau peut être entreprise.
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L’allumage d’un site suit  une procédure rigoureuse,  assurant plusieurs vérifications entre
exploitation et radio.

4. Autorisations administratives

Autorisations administratives nécessaires

Déclaration Préalable ☑ oui ☐ non

Permis de construire ☐ oui ☑ non

Autres autorisations réglementaires éventuelles

Consultation DGAC.

5. Adresse et coordonnées de l’emplacement de l’installation

Adresse

lieu-dit "Fosse de la Vedette" rue Léo Lagrange
59174 LA SENTINELLE

Coordonnées

Lambert II étendu WGS 84

X = 681411.66
Y = 2595230.04

Longitude : 3.477814
Latitude : 50.346523
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6. Plan de situation à l’échelle

Localisation de l’installation
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Description des ouvrants (fenêtres, balcons, portes) situés à moins de 10
mètres, sur le linéaire de façade concerné

Sans Objet.



Coordonnées WGS84

Latitude : 50.346523

Longitude : 3.477814

Coordonnées Lambert IIe
X: 681 411

Y: 2 595 230

Altitude : 55.00m

Section : AL

Parcelle : 525

7. Plan de cadastre
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8. Photographies du lieu d’implantation et photomontage
avant/après

Prises de vue
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Prise de vue n°1
Etat avant :

Etat après :
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Prise de vue n°2
Etat avant :

Etat après :
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Prise de vue n°3
Etat avant :

Etat après :



Site
n°59564_003_01

lieu-dit "Fosse de la Vedette" rue Léo Lagrange
59174 LA SENTINELLE 30/10/2023 Page 16 sur 24

9. Déclaration ANFR

Le  projet  fera  l'objet  d’une  déclaration  ANFR selon  les  points  ci-dessous.  Grâce  à  ces
éléments, l'ANFR gère l'attribution des fréquences aux divers émetteurs et veille au respect
de la réglementation.

1. Conformité de l’installation aux règles du guide DR 17* de l’ANFR ?

☑ oui ☐ non

* Guide technique ANFR DR17 modélisation des sites radioélectriques et des périmètres de sécurité pour le
public.

2. Existence d’un périmètre de sécurité** balisé accessible au public

☐ oui ☑ non

** Périmètre de sécurité : zone au voisinage de l’antenne dans laquelle le champ électromagnétique peut-être
supérieur au seuil du décret ci-dessous.

3. Le champ électrique maximum qui sera produit par la station objet de la demande sera-t-il
inférieur à la  valeur de référence du décret n° 2002-775 du 3 mai  2002 en dehors de
l’éventuel périmètre de sécurité ?

☑ oui ☐ non

4. Présence d’établissements particuliers (établissements scolaires, crèches, établissements
de soins) de notoriété publique visé par l’article 5 du décret n° 2002-775 du 3 mai 2002
situés à moins de 100 mètres de l’antenne

☐ oui ☑ non



²
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10. Plans du projet
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11. Documents pédagogiques élaborés par l’Etat

Sites Internet

Site gouvernemental www.radiofrequences.gouv.fr

Sites de l’Agence Nationale
des Fréquences

www.anfr.fr
www.cartoradio.fr
https://5g.anfr.fr/

Sites de l’Autorité de Régulation
des Communications Electroniques
et des postes

www.arcep.fr
www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-
mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-
de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html

Documents pédagogiques de l’Etat

Téléchargeables sur le site gouvernemental www.radiofrequences.gouv.fr

Guide à destination des élus :
l’essentiel sur la 5G

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/B
rochure_5G_WEB.PDF

Antennes relais de téléphonie
mobile

http://www.radiofrequences.gouv.fr/les-conditions-d-i
mplantation-a16.html

Surveiller et mesurer les ondes
électromagnétiques

http://www.radiofrequences.gouv.fr/surveiller-l-expos
ition-du-public-a95.html

Fiches ANFR

Téléchargeables sur le site www.anfr.fr

Exposition du public aux ondes: Le
rôle des Maires

https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documen
ts/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-
maires.pdf

Présentation de la 5G https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documen
ts/5G/ANFR_5G.pdf

Vidéos pédagogiques sur les ondes https://www.anfr.fr/anfr/lanfr-academie

Rapports des Autorités scientifiques et sanitaires

Rapport et Avis de l’Agence Française de Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du
Travail (ANSES ex AFSSET), 15 octobre 2013, Mise à jour de l’expertise « radiofréquences
et santé »

L’ANSES actualise l’état des connaissances qu’elle a publié en 2009. L’ANSES maintient sa
conclusion de 2009 sur les ondes et la santé et indique que «cette actualisation ne met pas
en évidence d’effets sanitaires avérés et ne conduit pas à proposer de nouvelles valeurs
limites d’exposition de la population»

Rapport  et  avis  de  l’Agence  nationale  de  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation,  de
l’environnement et du travail (ANSES), 17 février 2022, actualisant l’avis du 12 avril 2021
relatif à la 5G

Dans la continuité de ses travaux d’expertise sur radiofréquences et santé, et sur la base des
nombreuses données scientifiques disponibles à ce jour, l’ANSES estime que « le lien entre

http://www.radiofrequences.gouv.fr
http://www.anfr.fr
http://www.cartoradio.fr
https://5g.anfr.fr/
http://www.arcep.fr
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
http://www.arcep.fr/la-regulation/grands-dossiers-reseaux-mobiles/la-5g/frequences-5g-procedure-dattribution-de-la-bande-34-38-ghz-en-metropole.html
https://www.arcep.fr/nos-sujets/la-5g.html
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/Brochure_5G_WEB.PDF
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2020/Brochure_5G_WEB.PDF
http://www.radiofrequences.gouv.fr/les-conditions-d-implantation-a16.html
http://www.radiofrequences.gouv.fr/les-conditions-d-implantation-a16.html
http://www.radiofrequences.gouv.fr/surveiller-l-exposition-du-public-a95.html
http://www.radiofrequences.gouv.fr/surveiller-l-exposition-du-public-a95.html
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/expace/ANFR-Brochure-exposition-aux-ondes-maires.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
https://www.anfr.fr/fileadmin/mediatheque/documents/5G/ANFR_5G.pdf
https://www.anfr.fr/anfr/lanfr-academie
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exposition aux radiofréquences et risques sanitaires pour les fréquences d’intérêt pour le
déploiement de la technologie 5G est, en l’état des connaissances, comparable à celui pour
les bandes de fréquences utilisées par les générations précédentes. »

L’ANSES précise, en réponse aux observations recueillies suite à la consultation publique
lancée  en  2021,  que  «  Tous  les  effets  biologiques  ont  bien  été  considérés  dans  cette
expertise, à travers notamment les expertises précédentes réalisées par l'Anses afin d'évaluer
les effets sur la santé associés à l'exposition aux radiofréquences. ».

Rapport  de  l’Agence  Nationale  des  Fréquences  sur  l’exposition  du  public  aux  ondes
électromagnétiques, août 2020

L’Agence nationale des fréquences (ANFR) a réalisé des simulations numériques des niveaux
d’exposition créés par la téléphonie mobile dans une zone urbaine très dense, à savoir le
14ème arrondissement de Paris. De par les résultats obtenus, l’ANFR a estimé un impact
faible de l’introduction de la 5G sur l’exposition du public aux ondes électromagnétiques par
rapport à un scénario de renforcement de la 4G sans 5G.

Rapport des agences de l’Etat sur le déploiement de la 5G, septembre 2020

À ce jour, les agences sanitaires qui se sont prononcées considèrent les effets sanitaires de la
5G, comme des autres radiofréquences déjà utilisées, non avérés en-deçà des valeurs limites
d’exposition. (base : rapport des agences de l'Etat sur le déploiement de la 5G)

Rapport  et  avis  de  l’Agence  nationale  de  sécurité  sanitaire  de  l’alimentation,  de
l’environnement et du travail (ANSES), 20 avril 2021, Avis et conclusions relatifs à la 5G

Dans la continuité de ses travaux d’expertise sur radiofréquences et santé, et sur la base des
données scientifiques disponibles à ce jour, l’ANSES estime que « la situation en matière de
lien entre exposition aux radiofréquences et effets sanitaires pour les fréquences d’intérêt
pour le déploiement de la technologie 5G est, en l’état des connaissances, comparable aux
bandes utilisées par les générations précédentes »

Rapport de l’ANFR relatif aux mesures d’exposition du public aux ondes avant et après
mise en service de la 5G, décembre 2021

L’Agence  nationale  des  fréquences  (ANFR)  a  réalisé  une  campagne  de  3000 mesures
d’exposition du public aux ondes avant et après mise en service de la 5G. Dans ce cadre, les
résultats montrent que l’exposition est comparable avant et après introduction de la 5G.
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12. Engagements de Free Mobile au titre de la protection et de la
santé

Free Mobile, exploitant un réseau de télécommunications tel que défini au 2° de l'article 32
du code des postes et télécommunications, certifie que, en dehors du périmètre de sécurité
mentionné sur plan et balisé sur le site, les références de valeurs d’exposition aux champs
électromagnétique suivantes,  et  fixées  dans  le  décret  n°2002-775 du 3  mai  2002 sont
respectées.

Free Mobile s’engage à appliquer les règles de signalisation et de balisage des périmètres de
sécurité qui lui sont propres dans les zones accessibles au public.

Free Mobile s’engage à respecter les seuils maximaux réglementaires contraignants  en
France conformément aux dispositions du décret  2002-775 du 3 mai  2002.  Ces seuils
réglementaires, établis sur avis de l’ANSES, permettent d’assurer une protection contre les
effets  établis  des  champs  électromagnétiques  radiofréquences.  A  l’image  de  la  grande
majorité  des  pays  membres  de  l’Union  européenne,  celles-ci  sont  issues  de  la
recommandation du Conseil de l’Union européenne 1999/519/CE du 12 juillet 1999 relative à
l’exposition du public aux champs électromagnétiques et conformes aux recommandations
de l’OMS (Organisation mondiale de la santé).

Ce seuil, a été fixé par le Gouvernement sur la base des avis de l’Anses (Agence nationale
de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail).  En tout état de
cause,  Free  Mobile  s’est  toujours  engagé  à  se  conformer  continuellement  à  toute
éventuelle modification de la réglementation.

Valeurs limites d’exposition du public aux champs électromagnétiques (décret 2002-775 du 3 mai 2002)

700
MHz

800
MHz

900
MHz 1,8 GHz 2,1 GHz 2,6 GHz 3,5 GHz

Valeur limite d'exposition
(V/m) 36 39 41 58 61 61 61

Pour garantir une sécurité maximale, ce seuil de référence a été établi de façon à garantir
au  niveau  du  public  un  DAS  (débit  d’absorption  spécifique)  corps  entier  inférieur  à
0,08W/kg. Ce niveau de DAS est obtenu en appliquant un coefficient diviseur de 50 sur la
mesure en deçà de laquelle aucun effet biologique n’a été observé expérimentalement.

L’Agence  nationale  des  Fréquences  (ANFR)  est  la  garante  du  respect  de  cette
réglementation. En particulier, elle délivre une autorisation pour tout projet d’installation d’un
site radio électrique dans le cadre de la procédure de la commission des sites et servitudes
radioélectrique (COMSIS). Une antenne ne peut émettre sans cette autorisation.

13. Engagements de Free Mobile au titre de la transparence

Free  Mobile  met  en  œuvre  depuis  plusieurs  années  un  processus  opérationnel  de
déploiement de ses sites selon les règles de transparence et d’application du principe de
sobriété de l’exposition électromagnétique découlant de la loi Abeille de 2015 et repris
dans le code des communications électroniques.

Free Mobile s'engage à informer le maire ou le président du groupement de communes de la
date  effective  des  travaux  d'implantation  de  la  nouvelle  installation  radioélectrique
concernée ainsi que de la date prévisionnelle de mise en service de cette installation.
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Des mesures d’information préalable des maires et de concertation sur les ondes existent
en France depuis plus de 15 ans. L’Association des Maires de France et les opérateurs ont
ainsi établi  en 2006, un « Guide des relations entre opérateurs et communes » (GROC)
veillant à ce que chaque nouveau projet d’antenne dans une commune fasse l’objet d’une
information préalable du maire. Free Mobile s’engage à suivre ce guide.



                CONDITIONS PARTICULIERES DE CONVENTION   Code Site : 59564_003_01 

 

Page 1 sur 18   Version 03.2023 Paraphes Occupant Paraphes Contractant     

 
CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

Réf : FM/2312/BX/ COMMUNE DE LA SENTINELLE/59564_003_01 
 

 
 
 
 
 
FREE MOBILE, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros immatriculée sous le numéro B 
499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social est situé au 16 Rue de la Ville 
l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine Le Gal, dûment habilité à l’effet des présentes, 
 

Ci-après dénommée « l’Occupant » 
 
 
 
 

D’UNE PART 
 

 
 
 
 
ET 
LA COMMUNE DE LA SENTINELLE, sise en Mairie 110, Rue Charles BASQUIN - 59174 LA SENTINELLE 
Représentée par Monsieur Éric BLONDIAUX, en qualité de Maire dûment habilité aux présentes par délibération 
du Conseil Municipal en date du        décembre 2023. 

 
 

Ci-après dénommée le « Contractant »  
 
 
 
 

D’AUTRE PART 
 
 
 

Ci-après ensemble dénommée les « Parties »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les présentes conditions particulières de la Convention et ses annexes forment avec les conditions générales de 
la Convention, la convention (ci-après dénommée la « Convention »). 
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Article 1 - EMPLACEMENTS 
 

En application de l’article 2 des Conditions Générales de la Convention, le Contractant met à disposition de 
L’Occupant, pour accueillir des installations de communications électroniques, un emplacement situé sur un 
terrain sis : 
 

Adresse Lieudit « Fosse de la Vedette » 
Rue Léo LAGRANGE  

Code Postal 59174  

Ville LA SENTINELLE  

Références cadastrales Parcelle N° 525 Section AL  

 

Un plan de situation de l’emplacement figure en Annexe 1 des Conditions Particulières représentant une surface 
louée d’environ : 
 

Emplacement loué (m²) (1) 43 m² 

(1) Augmentés de la surface occupée par les câbles, chemins de câbles, adductions et équipements de sécurité de 
type garde-corps, le cas échéant. 

 

L’accès au site se fera par la parcelle N° 526 de la Section AL, appartenant au bailleur. 
 
Les emplacements visés ci-dessus sont strictement destinés à un usage technique et ne pourront être utilisés en 
bureau, stockage de marchandises, ou réception de clientèle quelconque. En conséquence, la présente 
Convention n'est pas soumise aux dispositions des articles L. 145-1 et suivants du code de commerce et ne pourra 
donner lieu à la propriété commerciale pour l’Occupant.  
 
 

Article 2 : DOMANIALITE PUBLIQUE 
 
Les lieux mis à disposition de l’Occupant constituent des dépendances du domaine public du Contractant ; en 
conséquence, la présente Convention est régie par les dispositions relatives aux conventions d’occupation du 
domaine public. 
 
 

Article 3 - REDEVANCE 
 

En application de l’article 5 des Conditions Générales de la Convention, la redevance annuelle toutes charges 
incluses de la Convention est d’un montant global et forfaitaire de : 
 
 

Montant en chiffres(1)  7 000 € 

Montant en lettres Sept Mille euros 

Assujettissement TVA(2)  Oui Non 

(1) Montant de la redevance Hors Taxes si assujettissement TVA 
(2) Si Contractant assujetti, fournir l’attestation d’assujettissement 

 
La redevance versée par l’Occupant sera payable semestriellement d’avance le 1er janvier et le 1er juillet de 
chaque année. 
 
Pour la première échéance, la redevance sera calculée pro rata temporis entre la date du lancement des travaux 
et la fin de la période en cours. 
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Article 4 – DUREE 
 

La Convention est conclue pour une durée de DOUZE ANNEES entières et consécutives prenant effet à compter 

de sa date de signature par les Parties. Au-delà de son terme, la Convention se poursuivra par tacite reconduction 
pour des périodes successives de SIX années entières et successives, faute de congé donné par l’une des parties, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, dix-huit mois au moins avant l’expiration de chaque période 
en cours.  
 

Article 5 – ANNEXES 
 

En annexe des présentes conditions particulières figurent les documents suivants : 
 
Annexe 1 -  PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
Annexe 2 -            EQUIPEMENTS TECHNIQUES  
Annexe 3 -            MODALITES D’ACCES   
Annexe 4 -            MANDAT POUR LA FACTURATION 
Annexe 5 -            FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 
 
 
 
Fait en deux (2) exemplaires originaux dont un (1 ) pour le Contractant et un (1) pour l’Occupant, 
A LA SENTINELLE, le…………  
 
 
Le Contractant L’Occupant 
Éric BLONDIAUX  Antoine LE GAL  
Maire   
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ANNEXE 1 

 
PLAN DES EMPLACEMENTS MIS A DISPOSITION 
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ANNEXE 2 
 

EQUIPEMENTS TECHNIQUES 
 

 
Un Pylône d’une hauteur de 45 mètres environ, muni d’antennes et faisceaux hertziens y compris leurs coffrets 
associés, leurs systèmes de réglages et de fixation. 
 
Des armoires techniques et leurs coffrets associés. 
 
Des câbles arrivant dans la propriété, cheminant dans des gaines techniques le long du pylône et/ou sur le terrain, 
y compris leurs systèmes de fixation. 
 
Un cheminement de fibres optique. 
 
Des systèmes de contrôle d’accès, de balisage et d’éclairage et de sécurité conformément à la législation en 
vigueur (protections des intervenants et délimitation des zones de travail). 
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ANNEXE 3 
 

MODALITES D’ACCES ET CONTACTS 
 
 
 

Accès 24h/24 7 jours sur 7. 
 
 
Contact Contractant : 
 
Damien LEREBOURG 
Service Urbanisme 
Tél : 03.27.28.22.22 
Mail : urbanisme@lasentinelle.fr 
 
 
Contacts Occupant : guichet-patrimoine@free-mobile.fr    
 
Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net 
 
Dans toute correspondance, il est impératif de rappeler le code site en haut de page des présentes. 

   

mailto:urbanisme@lasentinelle.fr
mailto:guichet-patrimoine@free-mobile.fr
mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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ANNEXE 4 
 

MANDAT POUR LA FACTURATION 
 
Le Contractant : 
 

Identité COMMUNE DE LA SENTINELLE  

Adresse En Mairie 
110, Rue Charles BASQUIN 

Code Postal 59174 

Ville LA SENTINELLE  

E-mail Urbanisme@lasentinelle.fr 

 
donne par la présente mandat exprès à Free Mobile, Société par Actions Simplifiée, au capital de 365.138.779 Euros 
immatriculée sous le numéro B 499 247 138 au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris, dont le siège social 
est situé au 16 Rue de la Ville l’Evêque – 75008 Paris, France, représentée par Monsieur Antoine LE GAL, dûment 
habilité à l’effet des présentes, agissant en son nom et pour son compte, d’établir les factures en double exemplaires 
originaux afférentes à la redevance due par cette dernière au titre de la convention référence Réf : 
FM/2312/BX/Commune de LA SENTINELLE/59564_003_01) et correspondant à la location d’emplacements sis à : 
 

Adresse Lieudit « Fosse de la Vedette » Rue Léo LAGRANGE  

Code Postal 59174 

Ville LA SENTINELLE  

Références cadastrales Parcelle N° 525 Section AL 

 
Le Contractant, dispose d’un délai de trente jours (30 j) à compter de la date d’émission de la facture pour contester 
cette facture établie par Free Mobile et émettre des réserves en cas d’erreur ou d’omission. 
 
Dans l’hypothèse où une erreur ou une omission est avérée, Free Mobile établira une facture (le cas échéant un 
avoir) rectificative dans les mêmes conditions que la facture initiale.  
 
Dans le cas où le Contractant est assujetti à la TVA, il conserve l’entière responsabilité de ses obligations en matière 
de facturation et de ses conséquences au regard de la taxe sur la valeur ajoutée, notamment il lui appartient de 
s’assurer qu’une facture est émise en son nom et pour son compte. 
 
Le Contractant, s’engage par ailleurs : 
 
- à verser au trésor, le cas échéant, la TVA mentionnée sur les factures établies en son nom et pour son compte ; 
- de réclamer immédiatement le double de la facture si cette dernière ne lui est pas parvenue ; 
- à signaler toute modification dans les mentions concernant son identification ; 
 
Fait à LA SENTINELLE, le ……. 
 
SIGNATURE DU MANDANT 
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ANNEXE 5 
 

FICHE D’INFORMATION SUR LA REGLEMENTATION 
 

 
 

Information sur les consignes de sécurité à respecter  

 

 

L’objectif de cette annexe est d’informer le Contractant sur les consignes de sécurité mises en œuvre par L’Occupant pour 
garantir au public le respect des limites d’exposition aux champs électromagnétiques. 

 

L’Occupant s’assure que le fonctionnement des Equipements Techniques est conforme à la règlementation applicable, 
notamment en matière de santé publique ou d’émission de champs électromagnétiques. 

 

Sur tous les sites qui le nécessitent, un affichage est mis en place à proximité des antennes pour informer le public des 
consignes de sécurité à respecter. Dans certains cas, il arrive que l’affichage soit complété par un balisage qui renforce les 
consignes écrites. 

Les zones ainsi balisées sont déterminées conformément à la réglementation en vigueur. En cas de changement de celle-ci, 
L’Occupant s’engage à modifier dans les meilleurs délais les périmètres de sécurité.  

Le Contractant doit respecter les consignes de sécurité affichées et éventuellement le balisage et informer toutes personnes 
concernées par celles-ci. 

 

Toute intervention dans les périmètres de sécurité - matérialisés ou précisés par affichage – devra faire l’objet d’une 
demande de coupure des émissions des antennes. 

Avant l’intervention d’une personne dans un périmètre de sécurité - matérialisé ou précisé par affichage – une fiche de 
demande de coupure d’émission (dont le modèle est joint à la présente annexe) doit être remplie et envoyée à L’Occupant. 

 

 

 

 Contact coupure de site : coupure.antenne@fm.proxad.net  
  

mailto:coupure.antenne@fm.proxad.net
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Demande de coupure « Emission Radio » 

 
Pour tous travaux à réaliser dans le périmètre de protection d’antennes relais de téléphonie mobiles : 
 

1. Adresser la demande suivante par mail au moins 15 jours ouvrés avant la date prévue 
pour les travaux à : coupure.antenne@fm.proxad.net  

 
Titre du mail : [ coupure site radio ] – Code site 59564_003_01  
(le code site se trouve sur la partie supérieure de chaque page de la Convention) 
 

Demandeur   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
 

Intervenant 1   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 2   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   
  

Intervenant 3   

Société :   

Interlocuteur :   

Tél :   

 
Nature des travaux :  
  
 
Date et heure de début : ../../.. à ..h.. 
 

Date et heure de fin :  ../../.. à ..h.. 
 

2. Réponse de l’Occupant dans un délai de 48 heures 
 

- contenant numéro de ticket à rappeler dans toute correspondance ultérieure 
- attestant de la prise en compte de la demande 
- répondant sur la faisabilité de la demande 

 
 

3. A défaut de réponse de l’Occupant dans les 48 heures de la demande ou pour mettre à 
jour le planning d’intervention, contacter impérativement l’Occupant au 01 73 92 25 80 
 

4. Contacter l’Occupant au 01 73 92 25 80 : 
 

- Préalablement à l’intervention 
- Une fois l’intervention terminée 
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